
 2025       11   02 

 

Liste électorale municipale 
 

 

Date du scrutin : 
 

  
Événement électoral AAAA MM JJ 

 

 
Municipalité 

(99999) 
Code de 

la municipalité 

 
 

  

District ou quartier Section(s) de vote no
 

 
 

No 

ligne 
No 

civique 
No 

app. 
Nom, pré nom 

Date de 
naissance 

A voté 

VPC BVA BVO 

 

 1 

 2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

 

109 

109 

111 

115 

115 

115 

135 

139 

155 

167 

167 

171 

171 

171 

173 

173 

175 

175 

  

Chaloux , Elmer 

Gervais, Janine 

Thiffault, Rémy 

Thiffault,François 

Beauchesne, Harvey 

Courchêne, Marylise 

Webb, Denyse 

Vezeau, Raymond-Marie 

Michelin, Tom 

Schryer, Tomas 

Sylvain, Heather 

Guillaume, Allen  

Labine, Élisabeth 

Paul, Olga 

Michaud, Kenneth  

Bernard, Fleurette 
 
Devost, Olivia 
 
Anctil, Hubert 
 

 

1969-10-11 

1983-11-14 

1947-03-19 

1940-04-16 

1950-04-16 

1960-05-28 

1962-07-10 

1962-05-10 

1979-01-22 

1949-03-16 

1950-04-27 
 
1967-02-07 
 
1969-06-07 

1998-05-17 

1959-08-08 

1958-11-18 

1953-04-10 

1978-10-04 
 
 

 

 

    X 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    X 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    X 

 

    X 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

X 

X 

 

X 

 

X 

 

X 

X 

 

 

 

X 

   

   

 

Date de référence : 

AAAA MM JJ 

 

 

Élection Municipale 

Baie-des-Tulipes 

BVO-01 

 

C 

        Chemin Braemar 

   

2025    11       02 



19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

 

27 

28 

29 

 30 

 

177 

183 

183 

207 

207 

207 

207 

207 

 

226  

227 

227 

228 

Guévin, Fernanda 

Spencer, André 

Thibert,Karolyne 

Webb, Mickaël 

Chauvette, Olive 

Paulhus, Joel 
 
Rousson, Denyse 
 
Bhérer, Cyrille  

 

Lafortune, Clarisse 

Kaiser, Joannie 

Nielsen, Ian  

Demeules, Jean-Charles 

1976-10-08 
 
1961-08-04 

1960-03-13 

1959-04-08 

1960-08-24 

1988-01-16 

1995-06-30 

1945-05-18 

 
 
1950-12-04 
 
1982-12-13 

1979-06-01 

2007-11-02 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    X 

 

 

 

 

 

 

 

X 

X 

 

X 

 

X 

X 

 
Entrée en vigueur : 
                                               AAAA   MM    JJ 

VPC : vote par correspondance 
BVA : vote par anticipation  
BVO : jour du scrutin 

 

SMR-10 (21-10) 

Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités, article 103 

   

        Chemin Brown 

2025     11      02 



VOTE LE JOUR DU SCRUTIN 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SM-47 (23-05) 

 
Registre du scrutin 

pour une élection municipale 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Date du scrutin 

Municipalité Année Mois Jour 

Poste(s) en élection, district ou quartier Bureau de vote 

COORDONNÉES DU LIEU DE VOTE 

Nom du lieu de vote 

Adresse du lieu de vote 

Municipalité Code postal 

Maire et conseiller #1  

2025 11 02 

BVO-1 

Baie-des-Tulipes 

École des Coquelicots 

125 rue des Roses 

Baie-des-Tulipes G19 3Y7 

-NOTE : Cette version du registre du scrutin contient seulement les pages
nécessaires au dépouillement

ATELIER PRATIQUE DE DÉPOUILLEMENT



FERMETURE DU BUREAU DE VOTE 

Page 16 

 

 

Fermeture du bureau de vote 
 

 

 
Après la fermeture du bureau de vote, mais avant que l’urne soit ouverte, la ou le secrétaire du 

bureau de vote inscrit au registre : 
 

Le nombre total de bulletins de vote remis par la présidente ou le président d’élection 
(Après vérification de ou des enveloppes SMR-33) 

Maire Conseiller n o 1   Conseiller no Conseiller no Conseiller no Conseiller no Conseiller no 

15 15      

 

+ 

+ 
 
 
 

 
+ 

 
 
 

 
= 

A Le nombre total d’électrices et d’électeurs ayant voté (marqués sur la liste électorale 

(colonne BVO), incluant les personnes autorisées à voter après qu’une autre eut voté sous leur nom)  

   

 
B Le nombre d’électrices et d’électeurs ayant présenté une autorisation à voter (SMR-46) signée 

par la présidente ou le président d’élection 
 

   

 
 

 
C 

Bulletins annulés (détériorés) SMR-50 

Au poste de mairesse ou maire  

Au poste de conseillère ou conseiller no  

Au poste de conseillère ou conseiller no  

Au poste de conseillère ou conseiller no  

Au poste de conseillère ou conseiller no  

Au poste de conseillère ou conseiller no  

Au poste de conseillère ou conseiller no  

 
 

 
D 

Bulletins non utilisés SMR-51 

Au poste de mairesse ou maire  

Au poste de conseillère ou conseiller no  

Au poste de conseillère ou conseiller no  

Au poste de conseillère ou conseiller no  

Au poste de conseillère ou conseiller no  

Au poste de conseillère ou conseiller no  

Au poste de conseillère ou conseiller no  

 
Validation de la somme 

Somme de A + B + C + D = nombre total de bulletins de vote remis par la présidente ou le président d’élection 

Maire Conseiller no Conseiller no Conseiller no Conseiller no Conseiller no Conseiller no 

       

 

10 
 
20 

Fermeture du bureau de vote 

       
Le scrutin est clos à : 

Heure Minutes 



DÉPOUILLEMENT 

Page 17 

 

 

 

 

 

 
Inscriptions nominatives au registre 
le soir du dépouillement .............................................................. 18 

1 Personnel électoral responsable du dépouillement .................................................... 18 

2 Représentantes ou représentants .............................................................................. 18 

Relevé des contestations d’une personne candidate, de 
sa représentante ou de son représentant 
lors du dépouillement .................................................................. 19 

Déclaration sous serment de la scrutatrice ou 
du scrutateur qui a omis, par mégarde, 
d’apposer ses initiales sur les bulletins de vote 
lors du dépouillement .................................................................. 20 

Serment et signatures ................................................................................................... 20 

Autres mentions importantes lors du dépouillement ................... 21 

 
Dépouillement 



DÉPOUILLEMENT 

Page 18 

 

 

Violaine Beauchamp 

Patrice Touré 

Inscriptions nominatives au registre 
le soir du dépouillement 
(personnel électoral, représentantes ou représentants) 

Dès que le dépouillement des votes commence, la ou le secrétaire du bureau de vote 
inscrit, dans le registre, le nom des personnes qui exerceront une fonction à titre de 
membre du personnel électoral ou à titre de représentante ou représentant. 

 

 

 
Scrutatrice ou scrutateur :     _________________________________________________                      

Prénom et nom  
 Initiales 

 
 
 

 

Secrétaire 
du bureau de vote :                __________________________________________________                                                  

Prénom et nom  
 Initiales 

 
 
 
 
 
 

 

 

Prénom et nom Nom de l’équipe, du parti ou du candidat indépendant 

          

  

  

  

  

  

  

VB 

 
 
 

PT 

Personnel électoral responsable du dépouillement 1 

Représentantes ou représentants 2 



DÉPOUILLEMENT 

Page 19 

 

 

Relevé des contestations d’une personne candidate,  
de sa représentante ou de son représentant 
lors du dépouillement 

 
 

 
No de la 

contestation 

 
Nom de la personne 

qui fait la contestation 

 
Motif de la contestation 

Décision de la scrutatrice 
ou du scrutateur 

Bulletin de vote 

VALIDE 

Bulletin de vote 

REJETÉ 

 
1 

  
 

 

 

 

 
2 

  
 

 

 

 

 
3 

  
 

 

 

 

 
4 

  
 

 

 

 

 
5 

  
 

 

 

 

 
6 

  
 

 

 

 

 
7 

  
 

 

 

 

 
8 

  
 

 

 

 

 
9 

  
 

 

 

 

 
10 

  
 

 

 

 



DÉPOUILLEMENT 

Page 20 

 

 

Déclaration sous serment de la scrutatrice ou du scrutateur 
qui a omis, par mégarde, d’apposer ses initiales sur les 
bulletins de vote lors du dépouillement 

 

 
Je, soussigné(e), scrutatrice ou scrutateur du bureau de vote no  

déclare sous serment que, par mégarde ou par oubli, j’ai omis d’apposer mes initiales 

sur    bulletin(s) de vote . 
nombre 

 
Je déclare sous serment que ce(s) bulletin(s) de vote, qui ne comporte(nt) pas mes initiales, 

est(sont) valide(s) . 

 
J’ai apposé mes initiales et j’ai inscrit la mention « Correction » au verso de tout bulletin 

de vote qui ne les comportait pas . 

 
 
 

 

  
Signature de la scrutatrice ou du scrutateur 

 
 
 
 
 

                                                                
Signature de la ou du secrétaire du bureau de vote 

Année Mois Jour 

 
 
 

 

Année Mois Jour 

Serment et signatures 



DÉPOUILLEMENT 

Page 21 

 

 

Autres mentions importantes lors 
du dépouillement 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Année  Mois Jour Scrutatrice ou scrutateur 

SM-56-VF (21-04) 

Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, article 238 

 

Delphine Martin 

 

2025    11      02 Violaine Beauchamp 

BVO-01 

 

Jacob Faubert 

BVO-01 

 

RELEVÉ DU DÉPOUILLEMENT 
 
 
 
 
                    
 
 
 
     
 
 

 
Nombre de bulletins de vote reçus de la présidente ou du président d’élection : 
(nombre indiqué sur l’enveloppe SMR-33) 

 

Nombre de bulletins de vote annulés (ou détériorés) et non déposés dans l’urne : 
(nombre indiqué sur l’enveloppe SMR-50) 

 

Nombre de bulletins de vote non utilisés : 
(nombre indiqué sur l’enveloppe SMR-51) 

 

Nombre de bulletins de vote rejetés lors du dépouillement : 
(nombre indiqué sur l’enveloppe SMR-52) 

 

 

Nombre de votes* en faveur de _________                                                _______________ 

Nom de la première personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de    
Nom de la deuxième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de    
Nom de la troisième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de   
Nom de la quatrième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de   
Nom de la cinquième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de   
Nom de la sixième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de   
Nom de la septième personne candidate 

 

* Nombre indiqué sur l’enveloppe SM-53 à ce nom
TOTAUX 

 

 

Pascale St-Cyr 

 

Baie-des-Tulipes 

Municipalité Date du scrutin 

Année  Mois Jour 

Poste de mairesse ou maire 

Poste de conseillère ou conseiller 

Bureau de vote no 

           
District, quartier ou poste    

SIGNATURE 

R
E

P
O

R
T

E
R

 C
E

 N
O

M
B

R
E

 

 

 

 

 

 

  

      2025   11      02 



Année  Mois Jour Scrutatrice ou scrutateur 

SM-56-VF (21-04) 

Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, article 238 

 Violaine Beauchamp 

BVO-01 

 

Myrlande Prospère 

Carl Charest 

RELEVÉ DU DÉPOUILLEMENT 
 
 
 
 
                    
 
 
 
     
 
 

 
Nombre de bulletins de vote reçus de la présidente ou du président d’élection : 
(nombre indiqué sur l’enveloppe SMR-33) 

 

Nombre de bulletins de vote annulés (ou détériorés) et non déposés dans l’urne : 
(nombre indiqué sur l’enveloppe SMR-50) 

 

Nombre de bulletins de vote non utilisés : 
(nombre indiqué sur l’enveloppe SMR-51) 

 

Nombre de bulletins de vote rejetés lors du dépouillement : 
(nombre indiqué sur l’enveloppe SMR-52) 

 

 

Nombre de votes* en faveur de __________________________________________ 
Nom de la première personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de   
Nom de la deuxième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de    
Nom de la troisième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de   
Nom de la quatrième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de   
Nom de la cinquième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de   
Nom de la sixième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de   
Nom de la septième personne candidate 

 

* Nombre indiqué sur l’enveloppe SM-53 à ce nom
TOTAUX 

 

 

Baie-des-Tulipes 

2025    11      02 

Municipalité Date du scrutin 

Année  Mois Jour 

Poste de mairesse ou maire 

Poste de conseillère ou conseiller 

Bureau de vote no 

         #01  
District, quartier ou poste    

SIGNATURE 

R
E

P
O

R
T

E
R

 C
E

 N
O

M
B

R
E

 

 

 

 

 

 

  

      2025   11      02 



Année  Mois Jour Scrutatrice ou scrutateur 

SM-56-Copie-VF (21-04)
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, article 238

 

Delphine Martin 

 

2025    11      02 Violaine Beauchamp 

BVO-01 

 

Jacob Faubert 

BVO-01 

 

RELEVÉ DU DÉPOUILLEMENT 
 
 
 
 
                    
 
 
 
     
 
 

 
Nombre de bulletins de vote reçus de la présidente ou du président d’élection : 
(nombre indiqué sur l’enveloppe SMR-33) 

 

Nombre de bulletins de vote annulés (ou détériorés) et non déposés dans l’urne : 
(nombre indiqué sur l’enveloppe SMR-50) 

 

Nombre de bulletins de vote non utilisés : 
 (nombre indiqué sur l’enveloppe SMR-51) 

 

Nombre de bulletins de vote rejetés lors du dépouillement : 
(nombre indiqué sur l’enveloppe SMR-52) 

 

 

Nombre de votes* en faveur de _________                                                _______________ 

Nom de la première personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de    
Nom de la deuxième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de    
Nom de la troisième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de   
Nom de la quatrième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de   
Nom de la cinquième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de   
Nom de la sixième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de   
Nom de la septième personne candidate 

 

* Nombre indiqué sur l’enveloppe SM-53 à ce nom
TOTAUX 

 

 

Pascale St-Cyr 

 

Baie-des-Tulipes 

Municipalité Date du scrutin 

Année  Mois Jour 

Poste de mairesse ou maire 

Poste de conseillère ou conseiller 

Bureau de vote no 

           
District, quartier ou poste    

SIGNATURE 

R
E

P
O

R
T

E
R

 C
E

 N
O

M
B

R
E

 

 

 

 

 

 

  

      2025   11      02 



Année  Mois Jour Scrutatrice ou scrutateur 

SM-56-Copie-VF (21-04)
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, article 238

 Violaine Beauchamp 

BVO-01 

 

Myrlande Prospère 

Carl Charest 

RELEVÉ DU DÉPOUILLEMENT 
 
 
 
 
                    
 
 
 
     
 
 

 
Nombre de bulletins de vote reçus de la présidente ou du président d’élection : 
(nombre indiqué sur l’enveloppe SMR-33) 

 

Nombre de bulletins de vote annulés (ou détériorés) et non déposés dans l’urne : 
(nombre indiqué sur l’enveloppe SMR-50) 

 

Nombre de bulletins de vote non utilisés : 
(nombre indiqué sur l’enveloppe SMR-51) 

 

Nombre de bulletins de vote rejetés lors du dépouillement : 
(nombre indiqué sur l’enveloppe SMR-52) 

 

 

Nombre de votes* en faveur de _________________________________________ 
Nom de la première personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de   
Nom de la deuxième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de    
Nom de la troisième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de   
Nom de la quatrième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de   
Nom de la cinquième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de   
Nom de la sixième personne candidate 

 

Nombre de votes* en faveur de   
Nom de la septième personne candidate 

 

* Nombre indiqué sur l’enveloppe SM-53 à ce nom
TOTAUX 

 

 

Baie-des-Tulipes 

2025    11      02 

Municipalité Date du scrutin 

Année  Mois Jour 

Poste de mairesse ou maire 

Poste de conseillère ou conseiller 

Bureau de vote no 

         #01  
District, quartier ou poste    

SIGNATURE 

R
E

P
O

R
T

E
R

 C
E

 N
O

M
B

R
E

 

 

 

 

 

 

  

      2025   11      02 



2025    11      02 

BVO-01 

 

FEUILLE DE COMPILATION POUR LE DÉPOUILLEMENT DES VOTES 
à l’intention de la scrutatrice, du scrutateur, du ou de la secrétaire 

du bureau de vote et des représentantes et des représentants 
 

À chaque bulletin de vote déclaré valide par la scrutatrice ou le scrutateur, faire une marque sous le nom de la personne 
candidate concernée. 
 

Nom de la personne 
candidate 

Nom de la personne 
candidate 

 Nom de la personne 
candidate 

Nom de la personne 
candidate 

Jacob Faubert Delphine Martin Pascale St-Cyr 
 

                    10                     

                    20                     

                    30                     

                    40                     

                    50                     

                    60                     

                    70                     

                    80                     

                    90                     

                    100                     

                    110                     

                    120                     

                    130                     

                    140                     

                    150                     

                    160                     

                    170                     

                    180                     

                    190                     

                    200                     

SM-60 (21-06) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, article 231 

Mairie 

Baie-des-Tulipes 

Municipalité Date du scrutin 

Année  Mois Jour 

District, quartier ou poste Section de vote no 



FEUILLE DE COMPILATION POUR LE DÉPOUILLEMENT DES VOTES 
à l’intention de la scrutatrice, du scrutateur, du ou de la secrétaire 

du bureau de vote et des représentantes et des représentants 
 

À chaque bulletin de vote déclaré valide par la scrutatrice ou le scrutateur, faire une marque sous le nom de la personne 
candidate concernée. 
 

Nom de la personne 
candidate 

Nom de la personne 
candidate 

 Nom de la personne 
candidate 

Nom de la personne 
candidate 

Carl Charest  

 

Myrlande Prospère   

                    10                     

                    20                     

                    30                     

                    40                     

                    50                     

                    60                     

                    70                     

                    80                     

                    90                     

                    100                     

                    110                     

                    120                     

                    130                     

                    140                     

                    150                     

                    160                     

                    170                     

                    180                     

                    190                     

                    200                     

SM-60 (21-06) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, article 231 

2025   11       02 

Conseiller #1                                                                BV0-01  

01 

Baie-des-Tulipes 

Municipalité Date du scrutin 

Année  Mois Jour 

District, quartier ou poste Section de vote no 



ENVELOPPE NUMÉRO 50 
pour mettre les bulletins de vote détériorés ou annulés 

 
 
 
 
 

 

Vote itinérant 

Vote au bureau de la présidente ou du président d’élection 

Vote par anticipation 

Vote le jour du scrutin 

 
INSÉRER DANS CETTE ENVELOPPE 

 

 

 
 
SMR-50 (25-03) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 182, 183, 241 et 567 

Baie-des-Tulipes                                                           2025    11      02 

Mairie 

BVO-01 

X 

Section vote no 

Les bulletins de vote détériorés ou annulés 

District, quartier, poste ou secteur référendaire 

Nombre 

 
 
 
 

 
Sceller l’enveloppe et la déposer 
dans la GRANDE ENVELOPPE 

(SMR-61) 

Municipalité Date du scrutin 

Année  Mois Jour 



ENVELOPPE NUMÉRO 50 
pour mettre les bulletins de vote détériorés ou annulés 

 
 
 
 
 

 

Vote itinérant 

Vote au bureau de la présidente ou du président d’élection 

Vote par anticipation 

Vote le jour du scrutin 

 
INSÉRER DANS CETTE ENVELOPPE 

 

 

 
 
SMR-50 (25-03) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 182, 183, 241 et 567 

Baie-des-Tulipes                                                           2025    11      02 

Conseiller #1 

BVO-01 

X 

Section vote no 

Les bulletins de vote détériorés ou annulés 

District, quartier, poste ou secteur référendaire 

Nombre 

 
 
 
 

 
Sceller l’enveloppe et la déposer 
dans la GRANDE ENVELOPPE 

(SMR-61) 

Municipalité Date du scrutin 

Année  Mois Jour 



Baie-des-Tulipes                                                           2025    11      02 

ENVELOPPE NUMÉRO 51 
pour mettre les bulletins de vote non utilisés 

 
 
 
 
 

 

Vote itinérant 

Vote au bureau de la présidente ou du président d’élection 

Vote par anticipation 

Vote le jour du scrutin 

 
INSÉRER DANS CETTE ENVELOPPE 

 

 

 
 
SMR-51 (25-03) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 182, 183, 241 et 567 

BVO-01 

X 

Section de vote no 

Les bulletins de vote non utilisés 
 

             Mairie 

District, quartier, poste ou secteur référendaire 
 
 

          

Nombre 

 
 
 
 

 
Sceller l’enveloppe et la déposer 
dans la GRANDE ENVELOPPE 

(SMR-61) 

Municipalité Date du scrutin 

Année  Mois Jour 



Baie-des-Tulipes                                                           2025    11      02 

ENVELOPPE NUMÉRO 51 
pour mettre les bulletins de vote non utilisés 

 
 
 
 
 

 

Vote itinérant 

Vote au bureau de la présidente ou du président d’élection 

Vote par anticipation 

Vote le jour du scrutin 

 
INSÉRER DANS CETTE ENVELOPPE 

 

 

 
 
SMR-51 (25-03) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 182, 183, 241 et 567 

BVO-01 

X 

Section de vote no 

Les bulletins de vote non utilisés 
 

             Conseiller #1 

District, quartier, poste ou secteur référendaire 
 
 

          

Nombre 

 
 
 
 

 
Sceller l’enveloppe et la déposer 
dans la GRANDE ENVELOPPE 

(SMR-61) 

Municipalité Date du scrutin 

Année  Mois Jour 



2025    11      02 

 

BVO-01 
 

Mairie  

ENVELOPPE NUMÉRO 52 
pour mettre les bulletins de vote rejetés lors du dépouillement 

 
 
 

                Baie-des-Tulipes 

 

 

Vote au bureau de la présidente ou du président d’élection 

Vote par anticipation 

Vote le jour du scrutin 

 

INSÉRER DANS CETTE ENVELOPPE 
 

 

 
 
SMR-52 (21-06) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 241 et 567 

Section de vote no 

Les bulletins de vote rejetés lors du dépouillement 
 
 

 
District, quartier, poste ou secteur référendaire 

 
 

 
Nombre 

 
 
 
 

 
Sceller l’enveloppe et la déposer 
dans la GRANDE ENVELOPPE 

(SMR-61) 

Municipalité Date du scrutin 

Année  Mois Jour 



2025    11      02 

 

BVO-01 
 

Conseiller 01  

ENVELOPPE NUMÉRO 52 
pour mettre les bulletins de vote rejetés lors du dépouillement 

 
 
 

                Baie-des-Tulipes 

 

 

Vote au bureau de la présidente ou du président d’élection 

Vote par anticipation 

Vote le jour du scrutin 

 

INSÉRER DANS CETTE ENVELOPPE 
 

 

 
 
SMR-52 (21-06) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 241 et 567 
 

Section de vote no 

Les bulletins de vote rejetés lors du dépouillement 
 
 

 
District, quartier, poste ou secteur référendaire 

 
 

 
Nombre 

 
 
 
 

 
Sceller l’enveloppe et la déposer 
dans la GRANDE ENVELOPPE 

(SMR-61) 

Municipalité Date du scrutin 

Année  Mois Jour 



2025    11    02 

ENVELOPPE NUMÉRO 53 
pour mettre les bulletins de vote attribués 

à une personne candidate 
 
 
 

               Baie-des-Tulipes 
 

 

Vote au bureau de la présidente ou du président d’élection 

Vote par anticipation 

Vote le jour du scrutin 

 

INSÉRER DANS CETTE ENVELOPPE 
 

 

 
SM-53 (21-06) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, article 241 
 

 

Bureau de vote no 

       BVO-01 

 

Les bulletins de vote valides attribués 
à la personne candidate suivante : 

  
 
Nom 

 

Conseiller #1 
District, quartier ou poste    

 
 
Nombre de bulletins de vote    

 
 
 

 
Sceller l’enveloppe et la déposer 
dans la GRANDE ENVELOPPE 

(SMR-61) 

Municipalité Date du scrutin 

Année  Mois Jour 

Carl Charest  



 
 

ENVELOPPE NUMÉRO 53 
pour mettre les bulletins de vote attribués 

à une personne candidate 
 
 
 

                Baie-des-Tulipes 

 

Vote au bureau de la présidente ou du président d’élection 

Vote par anticipation 

Vote le jour du scrutin 

 

INSÉRER DANS CETTE ENVELOPPE 
 

 

 
SM-53 (21-06) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, article 241 

 

2025  11      02 

 

Bureau de vote no 

       BVO-01 

 

Les bulletins de vote valides attribués 
à la personne candidate suivante : 

 

      Myrlande Prospère 

Nom 
 

Conseiller #1 
District, quartier ou poste  

 
 
Nombre de bulletins de vote  
  

 
 
 

 
Sceller l’enveloppe et la déposer 
dans la GRANDE ENVELOPPE 

(SMR-61) 

Municipalité Date du scrutin 

Année  Mois Jour 



2025    11    02 

ENVELOPPE NUMÉRO 53 
pour mettre les bulletins de vote attribués 

à une personne candidate 
 
 
 

               Baie-des-Tulipes 
 

 

Vote au bureau de la présidente ou du président d’élection 

Vote par anticipation 

Vote le jour du scrutin 

 

INSÉRER DANS CETTE ENVELOPPE 
 

 

 
SM-53 (21-06) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, article 241 
 

 

Bureau de vote no 

       BVO-01 

 

Les bulletins de vote valides attribués 
à la personne candidate suivante : 

  
 
Nom 

 

Mairie 

District, quartier ou poste   

 
 
Nombre de bulletins de vote   

 
 
 

 
Sceller l’enveloppe et la déposer 
dans la GRANDE ENVELOPPE 

(SMR-61) 

Municipalité Date du scrutin 

Année  Mois Jour 

Jacob Faubert  



 
 

ENVELOPPE NUMÉRO 53 
pour mettre les bulletins de vote attribués 

à une personne candidate 
 
 
 

                Baie-des-Tulipes 

 

Vote au bureau de la présidente ou du président d’élection 

Vote par anticipation 

Vote le jour du scrutin 

 

INSÉRER DANS CETTE ENVELOPPE 
 

 

 
SM-53 (21-06) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, article 241 
 

 

2025  11      02 

 

Bureau de vote no 

       BVO-01 

 

Les bulletins de vote valides attribués 
à la personne candidate suivante : 

 

      Delphine Martin  
Nom 
 

Mairie 

District, quartier ou poste   

 
 
Nombre de bulletins de vote    
 
 

 
 
 

 
Sceller l’enveloppe et la déposer 
dans la GRANDE ENVELOPPE 

(SMR-61) 

Municipalité Date du scrutin 

Année  Mois Jour 



 
 

ENVELOPPE NUMÉRO 53 
pour mettre les bulletins de vote attribués 

à une personne candidate 
 
 
 

                Baie-des-Tulipes 

 

Vote au bureau de la présidente ou du président d’élection 

Vote par anticipation 

Vote le jour du scrutin 

 

INSÉRER DANS CETTE ENVELOPPE 
 

 

 
SM-53 (21-06) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, article 241 

 

2025  11      02 

 

Bureau de vote no 

       BVO-01 

 

Les bulletins de vote valides attribués 
à la personne candidate suivante : 

 

      Pascale Ste-Cyr 

Nom 
 

Mairie 

District, quartier ou poste   

 
 
Nombre de bulletins de vote   

 
 
 

 
Sceller l’enveloppe et la déposer 
dans la GRANDE ENVELOPPE 

(SMR-61) 

Municipalité Date du scrutin 

Année  Mois Jour 



SMR-58 (23-10) 

Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 241, 244 et 567 
 

Baie-des-Tulipes                                                           2025    11      02 

ENVELOPPE NUMÉRO 58 
pour mettre le ou les relevés du dépouillement 

 
 
 
 
 

 

 
INSÉRER DANS CETTE ENVELOPPE 

 

 

Bureau de vote no 

 
Une copie de chaque relevé du dépouillement 

(SM-56 ou SR-56) 
 

 

Maire et conseiller #1 

 
Poste(s) en élection 

ou secteur(s) référendaire(s) 

 
 
 

 
Sceller l’enveloppe et la remettre 

à la présidente ou au président d’élection, 

à la greffière, au greffier, à la secrétaire-trésorière, 

au secrétaire-trésorier ou à la personne désignée 

Municipalité Date du scrutin 

Année Mois Jour 

BVO-01 



SMR-59 (23-10) 

Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 241, 243, 244 et 567 
 

Baie-des-Tulipes                                                           2025    11      02 

ENVELOPPE NUMÉRO 59 
pour mettre le relevé du dépouillement 

(une enveloppe par poste) 
 
 
 
 
 

 

 
INSÉRER DANS CETTE ENVELOPPE 

 
 

Bureau de vote no 

 
BVO-01 

 

 
Chaque relevé du dépouillement 

(SM-56 ou SR-56) 
 

Maire et 

conseiller #1 

 

Poste(s) en élection     

ou secteur référendaire 

 
 
 
 

 
Sceller l’enveloppe 

et la déposer dans l’urne 

Municipalité Date du scrutin 

Année Mois Jour 



 

ENVELOPPE NUMÉRO 54 
 
 
 
 
 

 

INSÉRER DANS CETTE ENVELOPPE 
 

La liste électorale municipale ou la liste référendaire 

Les procurations des représentantes et des représentants 

ou les releveuses et releveurs de listes (SM-44) 

OU 

Les demandes désignant les représentantes ou les représentants 

des options référendaires ou les releveuses et releveurs de listes (SR-44) 

Les autorisations à voter (SMR-46) 

Les attestations de l’identité de l’électrice, de l’électeur ou de 
la personne habile à voter et le registre de la table de vérification 

(SMR-46.1) 

Les autorisations à établir son identité sans découvrir son 
visage (SMR-46.3) 

Le registre du scrutin (SMR-47) 

 
 

 

SMR-54 (21-06) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, article 243 

VOTE LE JOUR DU SCRUTIN 

Section de vote no 

 
 
 

 
Sceller l’enveloppe et la déposer 

dans la GRANDE ENVELOPPE 

(SMR-61) 

Municipalité Date du scrutin 

Année  Mois Jour 

BVO-01 
 

2025    11      02 Baie-des-Tulipes  



ENVELOPPE NUMÉRO 61 
pour mettre les différentes enveloppes 

utilisées lors du dépouillement 
 
 
 
 

INSÉRER DANS CETTE ENVELOPPE 
 

BVA1 et BVO 
Les enveloppes contenant les bulletins de vote 

détériorés ou annulés (SMR-50) 

BVA et BVO Les enveloppes contenant les bulletins de vote inutilisés (SMR-51) 

BVA et BVO 
Les enveloppes contenant les bulletins de vote rejetés 

lors du dépouillement (SMR-52) 

BVA et BVO 
Les enveloppes contenant les bulletins de vote attribués à une personne 

candidate (SM-53) OU à l’une des options référendaires (SR-53 ou SR-53.1) 

 
 

 
BVA 

L’enveloppe SMR-38 comprenant : 

le registre du scrutin (SM-36, SR-36, SM-48 ou SR-48) 

les procurations des représentantes et des représentants (SM-44) 
OU les demandes désignant la représentante ou le représentant (SR-44) les 

autorisations à voter (SMR-46) 

les attestations de l’identité de l’électrice, de l’électeur ou de la personne habile à 
voter et le registre de la table de vérification (SMR-46.1) 

les autorisations à établir son identité sans découvrir son visage (SMR-46.3) 

 
 
 

 
BVO 

L’enveloppe SMR-54 comprenant : 

la liste électorale municipale ou la liste référendaire le 

registre du scrutin (SMR-47) 

les procurations des représentantes et des représentants (SM-44) 
OU les demandes désignant la représentante ou le représentant (SR-44) les 

autorisations à voter (SMR-46) 

les attestations de l’identité de l’électrice, de l’électeur ou de la personne habile à 
voter et le registre de la table de vérification (SMR-46.1) 

les autorisations à établir son identité sans découvrir son visage (SMR-46.3) 

1. Toute consigne relative au sigle BVA 
s’applique également aux autres modalités 
de vote par anticipation, c’est-à-dire le vote 
au bureau 
de la présidente ou du président 
d’élection et le vote itinérant. 

 
 
 
 
 

 
SMR-61 (25-01) 

2025      11      02 

 

 
Sceller l’enveloppe SMR-61 

et la déposer dans l’urne 

Municipalité Date du scrutin Section de vote no 

Année Mois Jour 

Baie-des-Tulipes  BVO-01 


